
L'employeur peut-il imposer un outil de gestion du temps dès la
signature du contrat de travail ?

Réponse courte

Un employeur peut imposer l'utilisation d'un outil de gestion du temps dès la signature du contrat de travail, à

condition d'en informer explicitement le salarié lors de la conclusion du contrat. Cette obligation doit figurer dans le

contrat de travail ou dans un document annexe remis à l'embauche. L'imposition de l'outil doit répondre à un objectif

légitime, respecter l'égalité de traitement entre salariés et garantir la protection des données personnelles, sans

porter atteinte de manière disproportionnée à la vie privée. La consultation préalable de la délégation du personnel

est obligatoire en cas d'introduction ou de modification substantielle d'un système automatisé de contrôle du temps

de travail. Une déclaration ou une documentation interne conforme à la loi du 1er août 2018 et au RGPD doit être

tenue à disposition.

Définition

Un outil de gestion du temps désigne tout dispositif, logiciel ou système permettant à l'employeur de contrôler,

enregistrer ou organiser le temps de travail effectif des salariés. Ces outils incluent les pointeuses, logiciels de

suivi des horaires, applications de gestion des présences ou tout autre moyen automatisé ou manuel de suivi du

temps de travail.

L'objectif principal de ces outils est d'assurer le respect des horaires contractuels, de faciliter la gestion

administrative et de garantir le suivi des obligations légales en matière de temps de travail. Ils contribuent

également à la justification des heures supplémentaires et à la conformité avec la réglementation sur la durée

maximale du travail.

Conditions d’exercice

L'imposition d'un outil de gestion du temps est licite sous réserve du respect de conditions strictes.
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Condition Détail

Information explicite Le salarié doit être informé explicitement lors de la conclusion du contrat

Objectif légitime
Gestion des horaires, conformité aux durées maximales de travail ou justification des

heures supplémentaires

Droits fondamentaux
L'utilisation ne doit pas porter atteinte de manière disproportionnée à la vie privée et à la

protection des données

Minimisation des

données

La collecte doit être strictement limitée à ce qui est nécessaire à la gestion du temps de

travail

Égalité de traitement Doit être respectée sauf justification objective et pertinente

Traçabilité
L'employeur doit garantir la traçabilité des accès et des modifications des données

collectées

Modalités pratiques

La mise en œuvre de l'outil de gestion du temps exige un formalisme strict et une information complète du salarié.

Modalité Détail

Mention contractuelle
L'obligation doit figurer dans le contrat ou un document annexe remis à l'embauche (art.

L.121-4)

Information préalable
Fonctionnement de l'outil, nature des données collectées, finalité, durée de conservation,

accès et droits du salarié

Analyse d'impact (AIPD)
Peut être requise si l'outil implique un traitement de données personnelles, notamment en

cas de surveillance systématique

Documentation RGPD Déclaration ou documentation interne conforme à la loi du 1er août 2018 et au RGPD

Droits du salarié L'employeur doit permettre l'exercice des droits d'accès, de rectification et d'opposition

Consultation de la

délégation

Obligatoire en cas d'introduction ou de modification substantielle d'un système

automatisé (art. L.414-9)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer une clause spécifique relative à l'utilisation de l'outil de gestion du temps dans le

contrat de travail, précisant les modalités d'utilisation, les finalités du traitement et les conséquences en cas de non-

respect. L'employeur doit organiser une information ou une formation à destination des salariés sur l'utilisation de

l'outil et sur leurs droits en matière de protection des données.
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Toute modification substantielle du dispositif après l'embauche nécessite une information préalable des salariés et,

le cas échéant, la consultation de la délégation du personnel. Il est conseillé de limiter l'accès aux données aux

seules personnes habilitées, de documenter les mesures de sécurité mises en place et de tenir un registre des

traitements.

L'employeur doit veiller à ce que l'outil ne permette pas une surveillance permanente ou intrusive, et à ce que les

données collectées soient proportionnées à la finalité poursuivie.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail

luxembourgeois

Article L.121-1
Mentions obligatoires du contrat de travail, dont les modalités d'organisation du temps

de travail.

Article L.121-4 Remise d'un document écrit précisant les conditions essentielles de travail.

Article L.211-9 Obligation de tenir un relevé individuel du temps de travail pour chaque salarié.

Article L.414-9
Consultation obligatoire de la délégation du personnel en cas d'introduction ou de

modification d'un système automatisé de contrôle.

Article L.246-2 Principe d'égalité de traitement entre salariés.

Loi du
1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des

données à caractère personnel.

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)

Principes de licéité, loyauté, transparence, minimisation des données, sécurité et

droits des personnes concernées.

Recommandations de La CNPD sur la surveillance au travail et la gestion des outils de pointage.

L'employeur doit s'assurer que l'outil de gestion du temps respecte le principe de proportionnalité et ne conduit pas à une surveillance

excessive ou injustifiée. Toute violation des droits des salariés en matière de vie privée ou de protection des données peut entraîner

des sanctions administratives ou judiciaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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